
4 Atlas.Mtl nº 44 - 9  novembre 2006

Actuelles

Affaire Anas Bennis

Un an après…

Le premier décembre
2005, un jeune canadien
originaire du Maroc,
Mohamed Anas Bennis,
était victime d’un inci-
dent impliquant deux (
ou plusieurs, on n’en sait
rien ), agents de police.
L’incident a connu une
issue tragique puisque
Anas y a perdu la vie. Le
fait a suscité de très
fortes réactions et une
vive émotion au sein des
communautés marocaine
en particulier,
maghrébine, arabe et
musulmane en général.
La suspicion  de motiva-
tions obscures, aux
coups de feu qui ont
brisé une existence et
plongé une famille dans
le deuil était en effet plus
que présente. Pour
autant, la communauté
ne s’est pas laissée
entraîner à des attitudes
extrêmes. Bien au con-
traire, une grande
sagesse a prévalu et tout
le monde a décidé de
faire confiance à la jus-
tice, d’attendre que les
enquêtes diligentées
aboutissent et livrent
leurs conclusions.
La manifestation organ-
isée, dans l’ordre et la
discipline, quelques
jours plus tard, forte de
plus de 5 000 partici-
pants ne levait d’autre
slogan que celui de «
Justice pour Anas
Bennis ».
De source autorisée, on
nous annonçait alors
qu’il faudrait cependant
attendre jusqu’au print-

emps suivant, vers le
mois d’avril 2007 donc,
pour que les résultats de
l’enquête du coroner
général du Québec
soient connu et que toute
la lumière soit faite.
Mais ce n’est que durant
la deuxième semaine de
novembre que les nou-
velles sont venues. 
Sous la forme d’un com-
muniqué quasiment
vide, laconique et lap-
idaire, et presque
anonyme puisqu’il
émane d’une agence
d’information et non du
bureau d’une quel-
conque autorité. 
Ce communiqué ( voir
texte intégral ci-dessous
), annonce dans une
grande économie de
mots qu’ « aucune pour-
suite ne sera engagée »
dans l’affaire et c’est
tout !
Lorsque nous avons pu
prendre connaissance de
la teneur du rapport du
procureur ( copie con-
forme certifiée; voir fac
similé ci-contre ), il ne
disait rien d’autre
que ce que les
communiqués de
la police de
décembre 2005
annonçaient déjà
il y a un an.
À quoi donc
aura-t-il servi de
charger 15
enquêteurs de tra-
vailler pendant
douze mois si ce
n’était que pour
de si maigres
résultats ? 

Toutes les questions qui
s’imposaient déjà le 2
décembre écoulé restent
donc posées; d’autres
viennent se greffer
dessus, en particulier
lorsque l’on apprend que
même l’avocat de la
famille Bennis n’a pas
pu avoir accès aux
pièces contenues dans le
dossier, qu’il a dû en
conséquence entrepren-
dre les démarches et
procédures prévues dans
la loi sur l’accès à l’in-
formation pour passer
outre ce «secret» imposé
( et incompréhensible ),
qu’il faudra attendre au
moins huit mois pour
savoir si sa démarche va
a b o u t i r .
Tout ce passe donc
comme si quelcun avait
quelque chose à cacher
dans cette affaire. 
Alors appelons un chat
un chat : Qu’y a-t-il à
cacher dans l’affaire
Anas Bennis ? qui a
intérêt à cacher ces
choses et pourquoi ?

Le communiqué « officiel »
«Aucune accusation criminelle ne sera déposée à la suite
du décès de Monsieur Mohamed Annas Bennis»

QUÉBEC, le 4 nov. /CNW
Telbec/ - Le 1er décembre
2005, à Montréal,  M.
Mohamed Annas Bennis
décédait au cours d'une
intervention policière menée
conjointement par le
Service de police de la Ville
de Montréal et la Sûreté du
Québec.      L'enquête poli-
cière a été effectuée par le

Service de police de la Ville
de Québec conformément à
la politique du ministère de
la Sécurité publique qui
prévoit qu'un autre service
de police doit procéder à
l'enquête lorsqu'une  person-
ne décède ou subit des
blessures corporelles à l'oc-
casion d'une  intervention
policière ou durant sa déten-

tion par un service de
police.  L'examen du rap-
port d'enquête du Service de
police de la Ville de Québec
a été  confié au substitut en
chef adjoint du Procureur
général du Bureau de
Rimouski, le 13 avril 2006.
Une étude exhaustive de la
preuve n'a pas permis de
conclure à la  commission

d'une infraction criminelle.
En conséquence, aucune
accusation  criminelle ne
sera déposée.      
Le procureur représentant la
famille de M. Bennis a été
informé de la  décision de
ne pas porter d'accusation
criminelle dans cette affaire. 


